
Journée régionale « les composts et leurs usages »

Directive cadre du 19 novembre 2008

�Art. 4 : Hiérarchie des modes de
traitement

�Art. 6 : Fin du statut de déchet

�Art. 22 : Collecte séparée des
biodéchets doit être encouragée
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Lois Grenelle «dispositions déchets »

� Grenelle 1 : article 41
� Hiérarchie des modes de traitement,
� Taux de recyclage de 45 % en 2015 des DMA et réduction de

15 % en 2012 des déchets incinérés ou stockés
� Développement des collectes sélectives notamment pour les

déchets organiques
� Compostage ou méthanisation de la FFOM encouragé

� Grenelle 2
� Art. 78 : Objectifs de valorisation organique dans les plans
� Art. 80 : Obligation d’une collecte sélective dès 2012 pour gros

producteurs de déchets organiques
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Réglementation des installations

� ICPE rubrique 2170 régime déclaration production
comprise entre 1 t/jour et 10 t/jour
�Arrêté type du 07 janvier 2002

� ICPE rubrique 2170 régime autorisation production
supérieure à 10 t/jour
�Arrêté du 22 avril 2008

�Circulaire du 06 mars 2009
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Arrêté type 2170 du 07 janvier 2002

� Règles d’éloignement vis-à-vis des tiers

� Etanchéité des aires de travail

� Produits entrants (déchets verts, FFOM, boues, …)

� Gestion par lots

� Sortants conformes à une norme, APV, homologation

� Limitation des odeurs et des envols de poussières



Journée régionale « les composts et leurs usages »

Arrêté ministériel du 22 avril 2008

� Mêmes points de vigilance que l’arrêté type

� Dispositions relatives au procédé de compostage

� Contrôle des produits élaborés

� Etude dispersion odeur : objectif 5 UOE/m3

� Application aux plates-formes existantes à échéance

du 17 mai 2011
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Réglementation des produits

� NFU 44-095 composts de boues (mai 2002)
�Rendue d’application obligatoire par arrêté du 18 mars 2004

� NFU 44-051 amendements organiques (avril 2006)
�Rendue d’application obligatoire par arrêté du 21 août 2007
�Circulaire du 27 février 2009

� Référentiel Qualorg
� Arrêté du 15 août 2007
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NFU 44-095 composts de boues

� Concerne les amendements organiques contenant
des MIATE (boue)

� Valeurs limites en concentration, en flux et la
fréquence des analyses de contrôle

� Valeurs limites des éléments traces contenus dans
les MIATE et la fréquence des analyses de contrôle

� Gestion de la traçabilité des entrants et sortants
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NFU 44-051 amendements organiques

� Concerne plusieurs types de matières premières

� Fixe des valeurs limites en concentration et en flux

� Fréquence des analyses de contrôle modulée en
fonction de la production

� Fixe les règles d’étiquetage des produits distribués
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Merci de votre attention

�Quelques questions ?


